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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,52 EUR par action ordinaire.  

03 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende « vert » de 0,01 EUR par action ordinaire.  

04 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent.  

05 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité au conseil de surveillance pour l’exercice �nancier précédent.  

06 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG AG.  

07.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche d'un membre du conseil de surveillance : Johannes Conradi  

07.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche d'une membre du conseil de surveillance : Marianne Voigt  

08.01 Proposition a�n d'approuver le nombre d'actions autorisées.  

08.02 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption  

08.03 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption  

09 Proposition a�n d'approuver le nombre d'actions autorisées (capital autorisé II).  

10 Proposition a�n d'approuver le nombre d'actions autorisées (capital autorisé III).  

11 Proposition a�n d'approuver l'émission d'obligations convertibles en actions.  

12 Proposition a�n d'approuver le régime d'épargne des employés.  

13 Proposition a�n d'approuver le rachat et la reémission d'actions.  

14 Proposition a�n d'approuver les statuts et les règlements.  

ANALYSE



ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,52 EUR par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende « vert » de 0,01 EUR par action ordinaire.  

Proposeur : CA

L'entreprise propose deux options pour le versement de ce dividende : le dividende vert est distribué aux actionnaires ou il est réinvesti dans des projets visant à
réduire les émissions de dioxyde de carbone. Un vote pour cette proposition sera considéré comme un vote pour la première option, tandis qu'un vote contre sera
comptabilisé comme un vote pour la deuxième option. (Introduction - 2e principe : la responsabilisation ) Bien que le non-versement de ce dividende implique de ne
pas recevoir 2 % du dividende total potentiel, la possibilité de contribuer à la réduction des émissions de dioxyde de carbone apparaît souhaitable, car elle répond
aux objectifs de la politique. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au comité de direction pour sa gestion
durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité au conseil de surveillance pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG AG.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. La durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de
véri�cation respecte le critère de la politique de vote. L'indépendance de la �rme de véri�cation a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un
vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche d'un membre du conseil de surveillance : Johannes Conradi  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la politique, siège à ces comités. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il travaille
pour un bureau d'avocats ou un courtier souscripteur recevant des honoraires annuels signi�catifs provenant de la société. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce
candidat, qui n'est pas indépendant, est aussi président du conseil, ce qui est contraire à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote
contre le candidat a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 07.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche d'une membre du conseil de surveillance : Marianne Voigt  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de
cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le nombre d'actions autorisées.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’augmentation du capital-actions, sur la base d'une analyse des besoins et des occasions
stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’augmentation est inférieure à 20 % des actions en circulation. L'augmentation du nombre d'actions autorisées
permettra à l'entreprise de jouir d'une plus grande �exibilité quant à l'émission des actions, et donc de béné�cier de plus de �nancement. Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. L’émission de capital est acceptable, puisqu’elle ne représente pas plus de 20 % des actions en circulation et qu'elle est encadrée dans
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le temps. Cette émission est justi�ée par des raisons d’affaires adéquatement divulguées. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption  

Proposeur : CA

L'entreprise souhaite l'approbation des actionnaires pour pouvoir payer les honoraires des membres du conseil de surveillance en argent comptant ou avec des
actions, ainsi que pour créer une réserve de capital autorisé pouvant être utilisée a�n de leur émettre de nouvelles actions. L’émission de capital est acceptable,
puisqu’elle ne représente pas plus de 20 % des actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. Cette émission est justi�ée par des raisons d’affaires
adéquatement divulguées. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le nombre d'actions autorisées (capital autorisé II).  

Proposeur : CA

L'entreprise souhaite l'approbation des actionnaires pour créer une réserve de capital autorisé pouvant être utilisée a�n d'émettre des actions aux administrateurs
dans le cadre du régime incitatif à long terme 2016/2020. L’émission de capital est acceptable, puisqu’elle ne représente pas plus de 20 % des actions en circulation
et qu'elle est encadrée dans le temps. Cette émission est justi�ée par des raisons d’affaires adéquatement divulguées. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le nombre d'actions autorisées (capital autorisé III).  

Proposeur : CA
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L'entreprise souhaite l'approbation des actionnaires pour pouvoir payer les honoraires des membres du conseil de surveillance en argent comptant ou avec des
actions, ainsi que pour créer une réserve de capital autorisé pouvant être utilisée a�n de leur émettre de nouvelles actions. L’émission de capital est acceptable,
puisqu’elle ne représente pas plus de 20 % des actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. Cette émission est justi�ée par des raisons d’affaires
adéquatement divulguées. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d'obligations convertibles en actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’émission d'obligations, sur la base d'une analyse des besoins et des occasions stratégiques.
(5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime d'épargne des employés.  

Proposeur : CA

Le régime d'épargne proposé répond à tous les critères de la politique. (3.11 Régimes d'achat d'actions pour les employés) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat et la reémission d'actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. Les actions rachetées et non annulées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. Tous les droits de vote rattachés à
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

ces actions sont suspendus et aucune distribution de dividende n’est permise. Ce rachat est bien encadré dans le temps et le prix est limité de manière raisonnable.
(5.2.2 Rachat d'actions) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les statuts et les règlements.  

Proposeur : CA

La proposition vise à apporter des modi�cations aux statuts de l'entreprise de manière, entre autres, à re�éter la législation applicable. (4.5 Règlements et statuts)
Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver l'acquisition de l'entreprise par Madison Dearborn Partners, LLC.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'acquisition de l'entreprise par Madison Dearborn Partners, LLC.  

Proposeur : CA

Le 29 juillet 2020, IPL Plastics a annoncé son acquisition par Intelligent Packaging Limited Purchaser Inc., une entité contrôlée par des fonds MDP gérés par
Madison Dearborn Partners, LLC (MDP). Dans le cadre de la transaction, les actionnaires d’IPL recevront 10 dollars canadiens pour chaque action détenue, ce qui
représente une valeur de 555 millions de dollars canadiens sur la base des capitaux propres, soit une prime de 153 % par rapport au prix de clôture du 15 mai 2020,
dernier jour de Bourse avant l’annonce de l’acquisition. IPL sera radiée de la Bourse et deviendra une �liale en propriété exclusive de MDP.Le conseil
d'administration et les dirigeants d'IPL, de la Caisse de dépôt et placement du Québec et du Fonds de solidarité FTQ, qui détiennent collectivement environ 36 % du
capital social émis d'IPL, ont accepté d'exercer les droits de vote en faveur de la transaction. En outre, les conseillers �nanciers d’IPL, PwC, ont déclaré que la
transaction était équitable sur le plan �nancier pour les actionnaires. Les frais de rupture payables par IPL à MDP, dans certaines circonstances, sont estimés à 19
358 877 dollars canadiens, ce qui représente environ 3,4 % de la valeur de la transaction. Les frais de rupture inversés payables par MDP à IPL sont estimés à 38 717
754 dollars canadiens. Compte tenu de ces aspects en matière de gouvernance, le GIR recommande de voter pour la proposition. Toutefois, puisqu’il s’agit d’une
question de nature �nancière, l’avis du gestionnaire de portefeuille a été sollicité. Ce dernier, Philippe Côté de Gestion de Placements Eterna, qui a été contacté le
18 septembre 2020, s’est prononcé en faveur de la transaction. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n de �xer le nombre d'administrateurs à 11.  

02.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Robert M. Friedland  

02.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Yufeng Sun  

02.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Tadeu Carneiro  

02.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jinghe Chen  

02.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : William B. Hayden  

02.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Martie Janse van Rensburg  

02.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Manfu Ma  

02.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Peter G. Meredith  

02.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Kgalema P. Motlanthe  

02.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Nunu Ntshingila  

02.11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Guy de Selliers  

03 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation et ses honoraires.  

04 Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative à long terme.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n de �xer le nombre d'administrateurs à 11.  



Proposeur : CA

Cette proposition demande de �xer le nombre d’administrateurs alors que le conseil n’est pas composé de deux tiers de membres indépendants. Un vote contre la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Robert M. Friedland  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement président du conseil d’administration et membre de la direction. Il est
président du conseil de l'entreprise et siège à plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité
à bien servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a
été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Yufeng Sun  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il représente CITIC Metal Africa Investments Limited, actionnaire de l’entreprise, au conseil
d’administration. Il est président du conseil de Citic Resources Holdings LTD et siège à plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est trop
élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été
enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.03 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Tadeu Carneiro  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui
compte moins de 30 % de femmes. Compte tenu du poste qu’il occupe, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Ce
candidat siège au comité de rémunération qui a approuvé un régime de rémunération qui ne respecte pas les critères de la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jinghe Chen  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il représente Zijin Mining, actionnaire de l’entreprise, au conseil d’administration. En l'absence
de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : William B. Hayden  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.
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Vote enregistré 
 

ITEM 02.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Martie Janse van Rensburg  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette nouvelle candidate. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Manfu Ma  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il représente CITIC Metal Africa, actionnaire de l’entreprise, au conseil d’administration. En
l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Peter G. Meredith  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège à tous les comités-clés. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2
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Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat siège au comité de rémunération qui a approuvé un régime de rémunération qui ne respecte pas les critères de la
politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est président du conseil de Great Canadian Gaming Corporation et siège à plus de deux conseils
d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. Il est membre du comité
des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de femmes. Compte tenu du poste qu’il occupe, nous considérons qu'il est
responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Le candidat est âgé de plus de 70 ans et siège à plus d'un conseil d'administration, ce qui n'est pas
conforme à la politique. En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Kgalema P. Motlanthe  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui
compte moins de 30 % de femmes. Compte tenu du poste qu’il occupe, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. En
l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Nunu Ntshingila  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette nouvelle candidate. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.11 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Guy de Selliers  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il entretient d'autres types de rapports économiques signi�catifs avec la société. En l'absence de
l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation et ses honoraires.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative à long terme.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Le régime de
rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.



RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE
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Singapore Exchange Ltd (SGX: S68)
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 151700



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers, le rapport des administrateurs, le rapport du véri�cateur, les états �nanciers consolidés.  

02 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,30 SGD par action ordinaire.  

03.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : KWA Chong Seng  

03.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Kevin KWOK Khien  

03.03 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : LIM Chin Hu  

04 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : BEH Swan Gin  

05 Proposition a�n d'approuver la rémunération du président du conseil d’administration.  

06 Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

07 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation et ses honoraires: KPMG LLP.  

08 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Mark Makepeace  

09 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec ou sans droits de préemption.  

10 Proposition a�n d'approuver le rachat et la reémission d'actions.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers, le rapport des administrateurs, le rapport du véri�cateur, les états �nanciers consolidés.  

Proposeur : CA



On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Après véri�cation de la durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de véri�cation, on constate l'indépendance de cette
dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Ces rapports ont été fournis à tous les actionnaires avant l’assemblée d’actionnaires et la �rme de véri�cation qui les a
examinés est indépendante. (1.1 États �nanciers) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,30 SGD par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : KWA Chong Seng  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de femmes.
Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Kevin KWOK Khien  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de femmes.
Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : LIM Chin Hu  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de femmes.
Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : BEH Swan Gin  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce nouveau candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération du président du conseil d’administration.  
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Proposeur : CA

La rémunération respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation et ses honoraires: KPMG LLP.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. La durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de
véri�cation respecte le critère de la politique de vote. L'indépendance de la �rme de véri�cation a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un
vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Mark Makepeace  

Proposeur : CA

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce nouveau candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec ou sans droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 20 % (sans droits de préemption) et 50 %
(avec droits de préemption) des actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. Cette émission est justi�ée par des raisons d’affaires adéquatement
divulguées. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat et la reémission d'actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. Les actions rachetées et non annulées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. Tous les droits de vote rattachés à
ces actions sont suspendus et aucune distribution de dividende n’est permise. Ce rachat est bien encadré dans le temps et le prix est limité de manière raisonnable.
(5.2.2 Rachat d'actions) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE
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Mediagrif Interactive Technologies Inc. (MDF)
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

12-0202/1.1 RRUQ - Montrusco 59740



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Christian Dumont  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Luc Filiatreault  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Natalie Larivière  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gilles Laporte  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gilles Laurin  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Catherine Roy  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jean-François Sabourin  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Zoya Shchupak  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation et ses honoraires: Deloitte LLP.  

03 Proposition a�n de modi�er le nom de l'entreprise.  

04 Proposition a�n d'approuver le régime d'options d'achat d'actions destiné aux administrateurs et dirigeants.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Christian Dumont  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités)



Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce nouveau candidat. (2.1.3
Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Luc Filiatreault  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités)
Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Natalie Larivière  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités)
Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3
Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gilles Laporte  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités)
Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gilles Laurin  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités)
Ce candidat, considéré comme relié par la politique, siège à ce comité. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Catherine Roy  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités)
Cette candidate n'est pas indépendante selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est actuellement une dirigeante de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition
de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard de la candidate a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jean-François Sabourin  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités)
Ce candidat, considéré comme relié par la politique, siège à ce comité. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Zoya Shchupak  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités)
Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3
Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation et ses honoraires: Deloitte LLP.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. Le nombre d'années durant lesquelles la �rme a joué le rôle
de véri�cateur n'est pas divulgué. Or, la longue durée de la relation peut compromettre l'indépendance de la �rme. (4.2 Droit à l’information �nancière) En l'absence
de l'option contre, une abstention a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er le nom de l'entreprise.  
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposeur : CA

L'entreprise souhaite changer son nom pour MDF Commerce Inc. a�n de re�éter sa nouvelle stratégie de marque. La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts
des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime d'options d'achat d'actions destiné aux administrateurs et dirigeants.  

Proposeur : CA

La politique indique une opposition aux régimes d'options d'achat d'actions et une préférence pour une rémunération sous la forme d’actions. (3.6 Régime d’options
d’achat d’actions octroyées à la direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'autoriser les administrateurs à effectuer des désinvestissements d'actifs.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'autoriser les administrateurs à effectuer des désinvestissements d'actifs.  

Proposeur : CA

La proposition demande l'autorisation des actionnaires de se départir, par l'intermédiaire de la �liale de l'entreprise Capricorn Senegal, d'une participation de 40%
dans RSSD PSC. Cette transaction permettra à Cairn Energy de dégager une plus-value qui sera redistribuée par un dividende spécial. Ces désinvestissements
d'actifs sont dans l’intérêt des actionnaires en raison des béné�ces �nanciers et stratégiques attendus. Par ailleurs, cette transaction ne semble pas comporter de
con�its d’intérêts ou de préoccupation particulière en matière de gouvernance. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Toutefois, puisqu’il
s’agit d’une question de nature �nancière, l’avis du gestionnaire de portefeuille a été sollicité. Ce dernier, Ian Henry de Victory Capital Management, qui a été
contacté le 10 septembre 2020, s’est prononcé en faveur de la proposition. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation et ses honoraires : PricewaterhouseCoopers.  

02.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Alain Bouchard  

02.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Mélanie Kau  

02.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jean Bernier  

02.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Eric Boyko  

02.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jacques D'Amours  

02.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Janice L. Fields  

02.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Richard Fortin  

02.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Brian Hannasch  

02.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Marie Josée Lamothe  

02.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Monique F. Leroux  

02.11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Réal Plourde  

02.12 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Daniel Rabinowicz  

02.13 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Louis Têtu  

03 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

04
Propostion d'actionnaire demandant que le conseil d'administration adopte une politique visant à lier la rémunération incitative des dirigeants à la
performance environnementale, sociale et économique de l'entreprise.  

05 Proposition d'actionnaire a�n d'exiger un administrateur principal indépendant.  



06 Proposition d’actionnaire demandant que le conseil d’administration adopte une politique d’emploi responsable en veillant à assurer aux employés un
salaire vital.

 

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation et ses honoraires : PricewaterhouseCoopers.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) En l'absence de
l'option contre, une abstention a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Alain Bouchard  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est un ancien dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat, qui n'est pas indépendant, est aussi président du conseil, ce qui est contraire à la politique. (2.1.3
Critères pour l’élection des administrateurs) Le candidat est âgé de plus de 70 ans et siège à plus d'un conseil d'administration, ce qui n'est pas conforme à la
politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Mélanie Kau  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate, considérée comme reliée par la politique, siège à ces comités. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Elle siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Cette candidate non indépendante est administratrice principale et
le poste n'est pas temporaire. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard de la candidate a été
enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jean Bernier  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est un ancien dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Eric Boyko  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est chef de la direction de
Stingray Group et siège à plus d'un conseil d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts
des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.05 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jacques D'Amours  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est un ancien dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Janice L. Fields  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette nouvelle candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Richard Fortin  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est un ancien dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
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ITEM 02.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Brian Hannasch  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de
la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Marie Josée Lamothe  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Monique F. Leroux  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 02.11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Réal Plourde  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de
la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Daniel Rabinowicz  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Louis Têtu  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
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(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime
de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Propostion d'actionnaire demandant que le conseil d'administration adopte une politique visant à lier la rémunération incitative des dirigeants à la performance
environnementale, sociale et économique de l'entreprise.  

Proposeur : MÉDAC

La gestion et la divulgation des enjeux liés au développement durable aident l’entreprise à mieux répondre aux dé�s liés au caractère épuisable des ressources, aux
changements dans la réglementation et aux attentes du public par rapport à la responsabilité des entreprises. La transparence permet aux entreprises de tirer pro�t
de leurs efforts en matière de durabilité et d’éviter les risques. Le manque de transparence d’une entreprise empêche les différentes parties prenantes d’évaluer la
manière dont elle relève les différents dé�s. Par ailleurs, la relation entre la durabilité et la création de valeur devient de plus en plus évidente. Une étude de la
Deutsche Bank a conclu que les entreprises qui ont de meilleures performances environnementale, sociale et en matière de gouvernance (ESG) ont également de
meilleures performances sur le marché. La mise en place par l’entreprise d’incitations dans la rémunération des dirigeants pour les encourager à améliorer la
performance de l’entreprise en matière de développement durable est donc recommandée à cause de l’impact qu’elle peut avoir sur la performance �nancière. Une
rémunération liée à la performance ESG de l'entreprise est dans l'intérêt des actionnaires. La divulgation claire des critères de performance permet d'évaluer leur
pertinence en fonction de l'industrie, des pairs et des activités de l'entreprise. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition d'actionnaire a�n d'exiger un administrateur principal indépendant.  
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Proposeur : MÉDAC

Il serait dans l'intérêt des actionnaires qu'un administrateur principal indépendant siège au conseil si le président du conseil n'est pas indépendant. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Le rôle de supervision de la direction qui incombe au président du conseil est compromis lorsque celui-ci n'est pas indépendant.
(2.2 Partage des fonctions de président du conseil et de chef de la direction) Alain Bouchard, qui agit à titre de président et membre de la direction, n'est pas
indépendant selon la compagnie. La proposition est dans l'intérêt des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition d’actionnaire demandant que le conseil d’administration adopte une politique d’emploi responsable en veillant à assurer aux employés un salaire vital.  

Proposeur : MÉDAC

Le proposeur précise que le salaire vital, supérieur au salaire minimum, doit permettre de couvrir les besoins de base des travailleurs et de leur famille. Or, bon
nombre d’employés de Couche-Tard ne gagneraient que le salaire minimum. D’après le proposeur, en versant un salaire vital, on renforce l’engagement des employés
et on les aide à donner du sens à leur travail, ce qui peut se traduire par un service à la clientèle de meilleure qualité, une performance plus élevée, une baisse du taux
d’absentéisme, un taux de rétention plus élevé et une productivité accrue. La direction rétorque que Couche-Tard s’est engagée à fournir des salaires concurrentiels
et des possibilités d’avancement, et que son approche en matière de rémunération est alignée sur les pratiques sectorielles normales. Elle ajoute que le salaire vital
est une norme subjective et qu’il s’agit « d’une question de politique publique qui […] serait traitée de manière plus appropriée et plus ef�cace par la législation ou la
réglementation. » La rémunération est l’une des dimensions de la gestion du capital humain, à laquelle sont rattachés d’importants risques et possibilités. Comme
l’af�rme BMO Gestion mondiale d’actifs, « Le mauvais traitement des travailleurs peut devenir un désavantage par rapport à la concurrence si ces derniers af�chent
un rendement inférieur, quittent leur emploi pour aller chez d’autres employeurs […]. À l’inverse, une bonne gestion de l’effectif peut favoriser des taux de rétention
plus élevés et une satisfaction accrue de la clientèle. » En ce qui concerne les pratiques de rémunération, il existe maints avantages à offrir un salaire vital, juste et
équitable. En relevant la rémunération des employés au salaire minimum, les sociétés peuvent réduire le roulement de leur personnel et les coûts liés au
remplacement d’employés, accroître leur capacité à attirer des travailleurs quali�és, ainsi qu’améliorer la productivité, le moral, l’engagement, la motivation et la
loyauté des employés, tout en rehaussant leur réputation. Dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre, cela peut aussi les avantager par rapport à des pairs qui
n’offrent que le minimum requis par la loi. En�n, cela peut atténuer les risques qui découleraient d’une hausse du salaire minimum, alors que les pressions
s’accentuent pour qu’il soit majoré. En effet, des syndicats et organisations non gouvernementales arguent qu’il ne permet pas de subvenir aux besoins de base des
salariés. En 2019, 211 groupes ont signé la Déclaration commune pour le salaire minimum de 15 $ l’heure au Québec, un seuil qui a déjà été atteint en Alberta et
dans 8 États américains. Selon ces groupes, « Dans tous ces endroits, aucune perte massive d’emplois ne s’est produite. Au contraire, ils ont connu la prospérité et
certains ont même vécu une expansion des secteurs où se concentrent les bas salaires. » De grandes sociétés américaines ont d’ailleurs choisi de devancer la hausse
du salaire minimum, ce qui leur a conféré un avantage concurrentiel en matière d’embauche et de rétention des meilleurs candidats et employés. Par ailleurs, selon le
MÉDAC, le salaire du chef de la direction était 373 fois plus élevé que celui d’un employé moyen en 2018. Un tel écart de rémunération peut nuire à l’image de la
société et rend d’autant plus urgent qu’elle assume ses responsabilités sociales en s’assurant que ses employés au bas de l’échelle reçoivent, à tout le moins, un
salaire vital, juste et équitable. En�n, Couche-Tard af�rme qu’elle doit offrir des salaires alléchants pour répondre à ses importants besoins en personnel. Cependant,
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

des salaires correspondant aux normes minimales ne sauraient être considérés comme « alléchants ». Finalement, en adhérant à une politique sur le salaire vital et
en se présentant comme un employeur socialement responsable et respectueux de ses employés, la société pourrait rehausser son image auprès de son personnel,
des consommateurs et des investisseurs. La proposition est dans l'intérêt des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : P. Thomas Jenkins  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Mark J. Barrenechea  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Randy Fowlie  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David Fraser  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Gail E. Hamilton  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Robert Hau  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Stephen J. Sadler  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Harmit J. Singh  

01.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael Slaunwhite  

01.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Katharine B. Stevenson  

01.11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Deborah Weinstein  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation: KPMG LLP.  

03 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

04 Proposition a�n d'approuver le régime d'épargne des employés.  

05 Proposition a�n d'approuver le régime d'options d'achat d'actions destiné aux dirigeants.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE



Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : P. Thomas Jenkins  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat, qui
n'est pas indépendant, est aussi président du conseil, ce qui est contraire à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option
contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Mark J. Barrenechea  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En
l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Randy Fowlie  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de véri�cation et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au
conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui
compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.
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Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David Fraser  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui
compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Gail E. Hamilton  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate, considérée
comme reliée par la politique, siège au comité de rémunération. Elle siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) La candidate est âgée
de plus de 70 ans et siège à plus d'un conseil d'administration, ce qui n'est pas conforme à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En
l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard de la candidate a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Robert Hau  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Stephen J. Sadler  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il entretient d'autres types de rapports économiques signi�catifs avec un client, un fournisseur
ou un consultant de la société. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est chef de la direction d'Enghouse Systems Limited et siège à plus d'un conseil d'administration
au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Harmit J. Singh  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael Slaunwhite  
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Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de rémunération et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au
conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui
compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Katharine B. Stevenson  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate, considérée
comme reliée par la politique, siège au comité de véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Elle siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard de la candidate a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Deborah Weinstein  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate, considérée
comme reliée par la politique, siège au comité de rémunération et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Elle siège
au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard de la candidate a été enregistrée.

Vote enregistré 
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ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation: KPMG LLP.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) En l'absence de
l'option contre, une abstention a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime
de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime d'épargne des employés.  

Proposeur : CA

Le régime d'épargne proposé répond à tous les critères de la politique. (3.11 Régimes d'achat d'actions pour les employés) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposition a�n d'approuver le régime d'options d'achat d'actions destiné aux dirigeants.  

Proposeur : CA

La politique indique une opposition aux régimes d'options d'achat d'actions et une préférence pour une rémunération sous la forme d’actions. (3.6 Régime d’options
d’achat d’actions octroyées à la direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Frank J. Bergandi  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David Brereton  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Peter Brereton  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Vernon Lobo  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Steve Sasser  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David Wayland  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : John Ensign  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David Booth  

01.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Rani Hublou  

01.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Kathleen Miller  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de KPMG LLP en tant que �rme de véri�cation et ses honoraires.  

03 Proposition a�n de modi�er les statuts de l’entreprise.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Frank J. Bergandi  

Proposeur : CA



L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de
l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David Brereton  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est un ancien dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat, qui
n'est pas indépendant, est aussi président du conseil, ce qui est contraire à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option
contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Peter Brereton  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En
l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Vernon Lobo  
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Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de rémunération et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au
conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est président du conseil d'AirlQ Incorporated et siège à plus de deux conseils d'administration au
total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. Ce candidat siège au comité de rémunération
qui a approuvé un régime de rémunération qui ne respecte pas les critères de la politique, car il comprend un régime d'options d'achat d'actions. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Steve Sasser  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de véri�cation et au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil
depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat siège au comité de rémunération qui a approuvé un régime de rémunération qui ne respecte
pas les critères de la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été
enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David Wayland  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.
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Vote enregistré 
 

ITEM 01.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : John Ensign  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat siège au comité de rémunération qui a approuvé un régime de rémunération qui ne
respecte pas les critères de la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été
enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David Booth  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Rani Hublou  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
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indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Kathleen Miller  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de KPMG LLP en tant que �rme de véri�cation et ses honoraires.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) En l'absence de
l'option contre, une abstention a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts de l’entreprise.  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

La proposition demande l’autorisation de modi�er les statuts de l’entreprise a�n que le quorum des assemblées comportant une proposition sur l’émission de capital
passe de 20 % à 25 % et que le président du conseil d’administration, avec l’appui du président de la société et de deux administrateurs, puisse établir le format des
assemblées d’actionnaires, incluant des assemblées exclusivement virtuelles. Dans le contexte d'une pandémie mondiale, il est raisonnable de vouloir tenir des
assemblées virtuelles, mais celles-ci ne devraient pas remplacer les assemblées physiques, surtout que d'autres gestes barrières pourraient être mis en place pour
assurer la sécurité des participants. (4.6 Quorum) La proposition n'est pas dans l'intérêt des actionnaires. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers.  

02 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

03 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,80 CHF par action ordinaire.  

04 Proposition a�n d'approuver le nombre d'actions autorisées.  

05
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux administrateurs et aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier
précédent.  

06.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Patrick Aebischer  

06.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Wendy Becker  

06.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Edouard Bugnion  

06.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Bracken P. Darrell  

06.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Guy Gecht  

06.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Didier Hirsch  

06.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Neil Hunt  

06.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Marjorie Lao  

06.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Neela Montgomery  

06.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael B. Polk  

06.11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Riet Cadonau  

06.12 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Deborah M. Thomas  



07 Proposition a�n d'approuver l'élection de Wendy Becker en tant que présidente du conseil.  

08.01 Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du comité de rémunération : Edouard Bugnion  

08.02 Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du comité de rémunération : Neil Hunt  

08.03 Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du comité de rémunération : Michael B. Polk  

08.04 Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du comité de rémunération : Riet Cadonau  

09 Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

10 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

11 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG AG.  

12 Proposition a�n d'approuver l'élection de l’Etude Regina Wenger & Sarah Keiser-Wüger en tant que représentant indépendant de l'entreprise.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Après véri�cation de la durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de véri�cation, on constate l'indépendance de cette
dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Ces rapports ont été fournis à tous les actionnaires avant l’assemblée d’actionnaires et la �rme de véri�cation qui les a
examinés est indépendante. (1.1 États �nanciers) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  
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Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Dans
l'éventualité d'un changement de contrôle, les ententes d'indemnités de départ prévoient l'accélération de l'acquisition des actions octroyées dans le cadre des
régimes de rémunération, ce qui est contraire à la politique. (3.12 Indemnités de départ) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,80 CHF par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le nombre d'actions autorisées.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’augmentation du capital-actions, sur la base d'une analyse des besoins et des occasions
stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux administrateurs et aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA
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Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil ou ceux du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes
responsabilités. Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration et au comité de direction pour sa
gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Patrick Aebischer  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Wendy Becker  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate
est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est présidente du conseil de l'entreprise et siège à plus de deux conseils
d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote contre la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Edouard Bugnion  

Proposeur : CA

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Bracken P. Darrell  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat
n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Guy Gecht  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.06 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Didier Hirsch  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Neil Hunt  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat,
considéré comme relié par la politique, siège au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Marjorie Lao  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate
est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.09 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Neela Montgomery  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate
est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael B. Polk  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Riet Cadonau  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est président du conseil de Dormakaba Holding AG et siège à plus de deux conseils
d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Il est chef de la direction de Dormakaba Holdings AG et siège au comité de rémunération, ce qui est contraire à la politique. Un vote
contre le candidat a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 06.12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Deborah M. Thomas  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate
est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de Wendy Becker en tant que présidente du conseil.  

Proposeur : CA

Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est présidente du conseil de l'entreprise et siège à plus de deux conseils
d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote contre la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du comité de rémunération : Edouard Bugnion  

Proposeur : CA

L'élection des membres du comité est de la responsabilité du conseil. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) On constate que le comité de rémunération
n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du
candidat a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 08.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du comité de rémunération : Neil Hunt  

Proposeur : CA

L'élection des membres du comité est de la responsabilité du conseil. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) On constate que le comité de rémunération
n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la politique,
siège au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un
vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du comité de rémunération : Michael B. Polk  

Proposeur : CA

L'élection des membres du comité est de la responsabilité du conseil. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) On constate que le comité de rémunération
n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du
candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du comité de rémunération : Riet Cadonau  

Proposeur : CA

L'élection des membres du comité est de la responsabilité du conseil. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) On constate que le comité de rémunération
n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) Il est président du conseil de Dormakaba Holding AG et siège à plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. Il est chef de la direction de Dormakaba Holding AG et siège au comité de
rémunération, ce qui est contraire à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Dans
l'éventualité d'un changement de contrôle, les ententes d'indemnités de départ prévoient l'accélération de l'acquisition des actions octroyées dans le cadre des
régimes de rémunération, ce qui est contraire à la politique. (3.12 Indemnités de départ) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG AG.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
 

ITEM 12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l’Etude Regina Wenger & Sarah Keiser-Wüger en tant que représentant indépendant de l'entreprise.  

Proposeur : CA

En raison d'une modi�cation à la législation, depuis le 1er janvier 2014, la loi demande que les actionnaires d'une société suisse élisent un représentant indépendant.
La proposition vise donc à approuver la nomination de l’Etude Regina Wenger & Sarah Keiser-Wüger. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n de recevoir les états �nanciers, le rapport des administrateurs, le rapport annuel, le rapport du véri�cateur.  

02 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

03 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,41 GBP par action ordinaire.  

04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Paul A. Walker  

05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Brendan Horgan  

06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael R. Pratt  

07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Angus Cockburn  

08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Lucinda Riches  

09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Tanya Fratto  

10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Lindsley Ruth  

11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Jill Easterbrook  

12 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Deloitte.  

13 Proposition a�n d’autoriser les administrateurs à déterminer les honoraires des véri�cateurs.  

14 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

15 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption.  

16 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption dans le cadre d’investissement en capital.  

17 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  



18 Proposition a�n d'approuver le délai minimal de convocation d'une assemblée.  

19 Proposition a�n d'approuver la réduction du capital.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n de recevoir les états �nanciers, le rapport des administrateurs, le rapport annuel, le rapport du véri�cateur.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) La longue durée de la relation vient compromettre l'indépendance de la �rme. (4.2 Droit à l’information �nancière) Ces rapports ont
été fournis à tous les actionnaires avant l’assemblée d’actionnaires, mais la �rme de véri�cation qui les a examinés n'est pas indépendante. (1.1 États �nanciers) Un
vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) La
rémunération incitative à court terme pourrait dépasser 200% du salaire de base. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,41 GBP par action ordinaire.  

Proposeur : CA
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Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Paul A. Walker  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Brendan Horgan  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael R. Pratt  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef des �nances de l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Angus Cockburn  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est chef de la direction de Serco group PLC et siège au comité de rémunération, ce
qui est contraire à la politique. Il siège à plus d'un conseil d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien
servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Lucinda Riches  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Tanya Fratto  
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Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Lindsley Ruth  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est chef de la direction de Electrocomponents PLC et siège au comité de
rémunération, ce qui est contraire à la politique. Il siège à plus d'un conseil d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa
capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Jill Easterbrook  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 12 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Deloitte.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’autoriser les administrateurs à déterminer les honoraires des véri�cateurs.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d’administration de décider de la rémunération des véri�cateurs. (4.2 Droit à l’information �nancière) Plus des trois quarts des
honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) Les droits de préemption permettent en priorité aux actionnaires de souscrire une part des actions
nouvellement émises, proportionnellement à leur participation antérieure. En exerçant leur droit de préemption, leurs parts ne seront pas diluées. (5.2 Nombre
d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Cette émission d'actions autorisées est supérieure à 50 % des actions. (5.2.1 Augmentation du capital) Cette
émission n’est pas justi�ée par des raisons d’affaires adéquatement divulguées. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM 15 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 20 % des
actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Attention! Puisque les actionnaires ne béné�cieront pas de droits de
préemption, ceux-ci subiront une dilution de leurs droits. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 16 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption dans le cadre d’investissement en capital.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 20 % des
actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Attention! Puisque les actionnaires ne béné�cieront pas de droits de
préemption, ceux-ci subiront une dilution de leurs droits. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 17 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Le rachat dépasse 10% des actions en circulation. Un vote contre la proposition a été enregistré.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
 

ITEM 18 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le délai minimal de convocation d'une assemblée.  

Proposeur : CA

Cette proposition demande l’autorisation de maintenir le délai de convocation aux assemblées générales extraordinaires à 14 jours au lieu de 21 jours, ce qui limite
le temps alloué aux actionnaires pour se préparer à l’assemblée. (1.1 États �nanciers) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 19 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la réduction du capital.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Le rachat d’actions, lorsqu’il est accompagné d’une annulation de celles-ci, engendre une réduction du capital-
actions. C’est une façon de restituer aux actionnaires des éléments de l’actif si les liquidités excèdent les besoins d’investissement. (5.2.2 Rachat d'actions) Un vote
en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Champion Iron Ltd (ASX:CIA)

DATE D’ASSEMBLÉE
2020-08-28 , 

PAYS
Australie

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2020-08-26

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Annuelle

IDENTIFIANT
Q22964

http://proxy.gir-canada.com/


POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

12-0202/1.1 RRUQ - Montrusco 333745



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael O'Keeffe  

03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gary Lawler  

04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Andrew Love  

05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Michelle Cormier  

06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Wayne Wouters  

07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jyothish George  

08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David Cataford  

09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Louise Grondin  

10 Proposition a�n d'augmenter le plafond de la rémunération des administrateurs.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime de
rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael O'Keeffe  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat, qui n'est pas
indépendant, est aussi président du conseil, ce qui est contraire à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est président du conseil de
l'entreprise et siège à plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts
des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gary Lawler  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de femmes.
Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Il siège à un comité de véri�cation qui n’a pas soumis à
l’approbation des actionnaires la nomination de la �rme de véri�cation à l’assemblée annuelle. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le
candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Andrew Love  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de femmes.
Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Il siège à un comité de véri�cation qui n’a pas soumis à
l’approbation des actionnaires la nomination de la �rme de véri�cation à l’assemblée annuelle. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le
candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Michelle Cormier  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle siège à un comité de véri�cation qui n’a pas soumis à l’approbation des actionnaires la nomination de la �rme de
véri�cation à l’assemblée annuelle. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Elle est présidente du conseil de Uni-Select Inc et siège à plus de deux conseils
d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. Un vote contre la
candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Wayne Wouters  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en
faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jyothish George  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en
faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David Cataford  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon
l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Louise Grondin  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette nouvelle candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'augmenter le plafond de la rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Deutsche Post AG (DPW)

DATE D’ASSEMBLÉE
2020-08-27 , 

PAYS
Allemagne

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2020-08-20

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Annuelle

IDENTIFIANT
D19225107

http://proxy.gir-canada.com/


POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 38194



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 1,15 EUR par action ordinaire.  

03 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent.  

04 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil de surveillance pour l’exercice �nancier précédent.  

05 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PricewaterhouseCoopers.  

06.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche d'un membre du conseil de surveillance : Jörg Kukies  

06.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche d'un membre du conseil de surveillance : Lawrence A. Rosen  

07 Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération à base d'actions destiné aux dirigeants et salariés.  

08 Proposition a�n d'approuver l'émission d'obligations convertibles en actions.  

09.01 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements pour permettre la tenue d’assemblée d’actionnaire virtuelle.  

09.02 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements pour permettre la distribution d’un dividende intérmédiaire.  

ANALYSE

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 1,15 EUR par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de le dégager de toutes responsabilités. Cette décharge de
responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au comité de direction pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires
d'obtenir réparation pour dommage. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil de surveillance pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PricewaterhouseCoopers.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.01 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche d'un membre du conseil de surveillance : Jörg Kukies  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des
membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce
candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche d'un membre du conseil de surveillance : Lawrence A. Rosen  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des
membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce
candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération à base d'actions destiné aux dirigeants et salariés.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposition a�n d'approuver l'émission d'obligations convertibles en actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’émission d'obligations, sur la base d'une analyse des besoins et des occasions stratégiques.
(5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements pour permettre la tenue d’assemblée d’actionnaire virtuelle.  

Proposeur : CA

La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements pour permettre la distribution d’un dividende intérmédiaire.  

Proposeur : CA

La proposition est dans l'intérêt des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Fresenius Medical Care AG & Co. KGaA (ETR:FME)

DATE D’ASSEMBLÉE
2020-08-27 , 

PAYS
Allemagne

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2020-08-05

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Annuelle

IDENTIFIANT
D2734Z107
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 14997



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers.  

02 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 1,20 EUR par action ordinaire.  

03 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent.  

04 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité au conseil de surveillance pour l’exercice �nancier précédent.  

05 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PricewaterhouseCoopers.  

06 Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des dirigeants.  

07 Proposition a�n d'approuver la rémunération des membres du conseil de surveillance.  

08 Proposition a�n d'approuver le nombre d'actions autorisées.  

09 Proposition a�n de modi�er les statuts.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) La longue durée de la relation vient compromettre l'indépendance de la �rme. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 1,20 EUR par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires aux membres du comité de
direction pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité au conseil de surveillance pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires aux membres du conseil de
surveillance pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PricewaterhouseCoopers.  
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Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération des membres du conseil de surveillance.  

Proposeur : CA

La rémunération respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le nombre d'actions autorisées.  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’augmentation du capital-actions, sur la base d'une analyse des besoins et des occasions
stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’augmentation, avec droits de préemption, est inférieure à 50 % des actions en circulation. L'augmentation, sans droits
de préemption, est inférieure à 20% des actions en circulation. L'augmentation du nombre d'actions autorisées permettra à l'entreprise de jouir d'une plus grande
�exibilité quant à l'émission des actions, et donc de béné�cier de plus de �nancement. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts.  

Proposeur : CA

La proposition vise à apporter des modi�cations aux statuts de l'entreprise de manière, entre autres, à re�éter la législation applicable. (4.5 Règlements et statuts)
Les changements soumis ne portent pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
International Flavors & Fragrances Inc. (IFF)

DATE D’ASSEMBLÉE
2020-08-27 , 
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DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2020-07-13

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Spéciale

IDENTIFIANT
459506101
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

12-0301/1.2 RRUQ - CS McKee 1



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver la fusion avec la division nutrition et biosciences de DuPont.  

02 Proposition a�n d'approuver l'ajournement de l'assemblée.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la fusion avec la division nutrition et biosciences de DuPont.  

Proposeur : CA

Le 15 décembre 2019, International Flavors & Fragrances (IFF) et la division nutrition et biosciences de DuPont de Nemours Inc. (N&B) ont annoncé la conclusion
d’un accord de fusion en échange d’une contrepartie en actions et en espèces évaluée à environ 26,2 milliards de dollars. Cet accord va créer un nouveau géant de la
consommation évalué à plus de 45 milliards de dollars. Il devrait générer des économies de coûts annuels d’environ 314 millions de dollars, ainsi que des synergies de
revenus annuels de plus de 435 millions de dollars, selon les conseillers de GreenHill & Co. (5.3 Fusion, acquisition et restructuration) En vertu de cet accord, N&B
deviendra une �liale en propriété exclusive d'IFF et les actionnaires de DuPont et d’IFF détiendront respectivement environ 55,4 % et 44,6 % de la nouvelle société.
Les conseils d'administration d’IFF et DuPont recommandent unanimement de voter pour la transaction. De plus, Winder Investments, le principal actionnaire d’IFF,
a accepté de voter pour l'accord. Les conseillers �nanciers d’IFF, Greenhill & Co. LLC et Morgan Stanley & Co. LLC, ont af�rmé que, sur le plan �nancier, la
transaction était juste pour les actionnaires. À la suite de l’accord, le conseil d’administration de la nouvelle société sera composé de 13 membres, dont 7 issus de
l’IFF et 6 provenant de DuPont. L’entreprise sera dirigée par l’actuel président et chef de la direction d’IFF, Andreas Fibig. Les 6 principaux dirigeants d’IFF recevront
plus de 47 millions de dollars en indemnités de départ, en attributions des actions acquises dans le cadre des régimes de rémunération incitative, en avantages, ainsi
qu’en prestations de santé et bien-être. Les indemnités de départ en espèces, qui correspondent à deux fois le salaire de base annuel et le montant de la prime
annuelle, sont rattachées à des conditions de perte de fonction. Ajoutons que les frais de rupture sont évalués à 521 millions de dollars, ce qui représente moins de
2,50 % de la valeur de la transaction. Compte tenu de ces aspects en matière de gouvernance d’entreprise, le GIR recommande de voter pour la proposition.
Toutefois, puisqu’il s’agit d’une question de nature �nancière, l’avis du gestionnaire de portefeuille a été sollicité. Ce dernier, Bob McGee de CS Mckee, qui a été
contacté le 20 août 2020, ne s’est pas encore prononcé sur la transaction. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'ajournement de l'assemblée.  

Proposeur : CA

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Cette proposition ne respecte pas les dates d’échéance et les exigences de transparence concernant les questions à soumettre au vote des actionnaires. (4.8
Ajournement de l’assemblée) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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Fisher & Paykel Healthcare Corporation Limited (NZE:FPH)
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831017 RRUQ - Munder Capital 29583



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Pip Greenwood  

02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Geraldine McBride  

03 Proposition a�n d’autoriser les administrateurs à déterminer les honoraires des véri�cateurs.  

04 Proposition a�n d'augmenter la rémunération des administrateurs.  

05 Proposition a�n d'approuver l’octroi de droits de performance au chef de la direction.  

06 Proposition a�n d'approuver l’octroi d’options d’achat d’actions au chef de la direction.  

07 Proposition a�n d'approuver le régime d'options d'achat d'actions destiné aux dirigeants et employés.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Pip Greenwood  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des
membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de
cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Geraldine McBride  

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des
membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de
cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’autoriser les administrateurs à déterminer les honoraires des véri�cateurs.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d’administration de décider de la rémunération des véri�cateurs. (4.2 Droit à l’information �nancière) Plus des trois quarts des
honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'augmenter la rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l’octroi de droits de performance au chef de la direction.  
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposeur : CA

Il est dans l'intérêt de l’entreprise et des actionnaires que ces derniers approuvent les primes et autres formes de rémunération offertes aux dirigeants. (3.13 Primes
et autres avantages) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l’octroi d’options d’achat d’actions au chef de la direction.  

Proposeur : CA

La politique indique une opposition aux régimes d'options d'achat d'actions et une préférence pour une rémunération sous la forme d’actions. (3.6 Régime d’options
d’achat d’actions octroyées à la direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime d'options d'achat d'actions destiné aux dirigeants et employés.  

Proposeur : CA

La politique indique une opposition aux régimes d'options d'achat d'actions et une préférence pour une rémunération sous la forme d’actions. (3.6 Régime d’options
d’achat d’actions octroyées à la direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
LEG Immobilien AG (ETR:LEG)
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 7327



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 3,60 EUR par action ordinaire.  

03 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent.  

04 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil de surveillance pour l’exercice �nancier précédent.  

05 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PricewaterhouseCoopers.  

06 Proposition a�n d'approuver l'émission d'obligations convertibles en actions.  

07 Proposition a�n d'approuver le nombre d'actions autorisées.  

08 Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des dirigeants.  

09 Proposition a�n de �xer le nombre de membres du conseil de surveillance à 7.  

10 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche d'un membre du conseil de surveillance : Martin Wiesmann.  

11 Proposition a�n d'autoriser diverses parties reliées, généralement considérées comme « intéressées », à traiter avec la compagnie.  

12 Proposition a�n d'approuver la réorganisation interne de l'entreprise.  

ANALYSE

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 3,60 EUR par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.



Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au comité de direction pour sa gestion
durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil de surveillance pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PricewaterhouseCoopers.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre
la proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d'obligations convertibles en actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’émission d'obligations, sur la base d'une analyse des besoins et des occasions stratégiques.
(5.2.1 Augmentation du capital) L’émission d'obligations est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 50 % des actions en circulation et
qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Cette émission est justi�ée par des raisons d’affaires adéquatement divulguées. (5.2.1
Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le nombre d'actions autorisées.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’augmentation du capital-actions, sur la base d'une analyse des besoins et des occasions
stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’augmentation est inférieure à 30 % des actions en circulation. L'augmentation du nombre d'actions autorisées
permettra à l'entreprise de jouir d'une plus grande �exibilité quant à l'émission des actions, et donc de béné�cier de plus de �nancement. (5.2.1 Augmentation du
capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) La
rémunération est basée sur la performance de l'entreprise. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n de �xer le nombre de membres du conseil de surveillance à 7.  

Proposeur : CA

La taille proposée, qui se situe à l'intérieur de la fourchette de cinq à quinze membres, permettra au conseil d’être ef�cace. (2.4 Taille du conseil) Un vote en faveur de
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche d'un membre du conseil de surveillance : Martin Wiesmann.  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce nouveau candidat. (2.1.3
Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'autoriser diverses parties reliées, généralement considérées comme « intéressées », à traiter avec la compagnie.  

Proposeur : CA

Il est proposé d'approuver l'accord de contrôle et de mise en commun des pro�ts et pertes daté du 18 mars 2020 entre l'entreprise et sa �liale EnergieServicePlus
GmbH. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
 

ITEM 12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la réorganisation interne de l'entreprise.  

Proposeur : CA

Cette proposition demande d'approuver la fusion de la société avec sa �liale en propriété exclusive LEG Immobilien N.V. À la suite de la fusion, la �liale cessera
d'exister. Dans le cadre de la fusion, le statut juridique de la société sera aussi modi�é, passant d'une société par actions (Aktiengesellschaft) à une société
européenne (Societas Europaea). Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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RAPPORT DE VOTE
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DATE D’ASSEMBLÉE
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

03 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers.  

04.A Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende.  

04.B Proposition a�n d'autoriser les administrateurs à réaliser des opérations sur les actions de la compagnie.  

05 Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des dirigeants.  

06 Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

07 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent.  

08 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux administrateurs pour l’exercice �nancier précédent.  

09 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Y. Xu  

10.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : D.G. Eriksson  

10.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : M.R. Sorour  

10.03 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : E.M. Choi  

10.04 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : M. Girotra  

10.05 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : R.C.C. Jafta  

11 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PricewaterhouseCoopers.  

12 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec ou sans droits de préemption.  

13 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  



14 Proposition a�n de modi�er le régime de rémunération à base d'actions destiné aux dirigeants.  

ANALYSE

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime de
rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Le droit à la plus-value des actions est compris dans le régime. Ce type d'octroi s'apparente aux actions �ctives. Les intérêts des dirigeants ne sont pas
alignés sur ceux des actionnaires, car le risque associé à la détention d'actions n'est pas réel. (3.8 Droits d’appréciation et actions �ctives) Un vote contre la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Après véri�cation de la durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de véri�cation, on constate l'indépendance de cette
dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Ces rapports ont été fournis à tous les actionnaires avant l’assemblée d’actionnaires et la �rme de véri�cation qui les a
examinés est indépendante. (1.1 États �nanciers) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.A CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende.  

Proposeur : CA
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Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.B CA POLITIQUE

Proposition a�n d'autoriser les administrateurs à réaliser des opérations sur les actions de la compagnie.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’émission, la division, le rachat ou l’annulation de certaines actions ou catégories d’actions sur
la base d'une analyse des besoins et des occasions stratégiques. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la proposition a
été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime de
rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Le droit à la plus-value des actions est compris dans le régime. Ce type d'octroi s'apparente aux actions �ctives. Les intérêts des dirigeants ne sont pas
alignés sur ceux des actionnaires, car le risque associé à la détention d'actions n'est pas réel. (3.8 Droits d’appréciation et actions �ctives) Un vote contre la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA
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La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au comité de direction pour sa gestion
durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux administrateurs pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil d'administration et ainsi de les dégager de toutes responsabilités.
Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Y. Xu  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : D.G. Eriksson  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : M.R. Sorour  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est un ancien dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le
candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : E.M. Choi  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : M. Girotra  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : R.C.C. Jafta  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate, considérée
comme reliée par la politique, siège au comité de véri�cation et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Elle siège au
conseil de Naspers, la société mère, depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PricewaterhouseCoopers.  
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Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec ou sans droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 10 % des
actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. Tous les droits de vote
rattachés à ces actions sont suspendus et aucune distribution de dividende n’est permise. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er le régime de rémunération à base d'actions destiné aux dirigeants.  
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Margaret S. (Peg) Billson  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael M. Fortier  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Marianne Harrison  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Alan N. MacGibbon  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : John P. Manley  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : François Olivier  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Marc Parent  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David G. Perkins  

01.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael E. Roach  

01.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Andrew J. Stevens  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PricewaterhouseCoopers.  

03 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Margaret S. (Peg) Billson  

Proposeur : CA



L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate
est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael M. Fortier  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat,
considéré comme relié par la politique, siège à ce comité. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Marianne Harrison  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate
est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Alan N. MacGibbon  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : John P. Manley  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat
n'est pas indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce
candidat, qui n'est pas indépendant, est aussi président du conseil, ce qui est contraire à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège à plus
de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. En
l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : François Olivier  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui
compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Il est chef de la
direction de Transcontinental et siège à plus d'un conseil d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien
servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été
enregistrée.
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Vote enregistré 
 

ITEM 01.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Marc Parent  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat
n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David G. Perkins  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael E. Roach  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
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indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui
compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. En l'absence de
l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Andrew J. Stevens  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui
compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. En l'absence de
l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PricewaterhouseCoopers.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) En l'absence de
l'option contre, une abstention a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime
de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Margaret S. (Peg) Billson  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael M. Fortier  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Marianne Harrison  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Alan N. MacGibbon  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : John P. Manley  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : François Olivier  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Marc Parent  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David G. Perkins  

01.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael E. Roach  

01.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Andrew J. Stevens  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PricewaterhouseCoopers.  

03 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Margaret S. (Peg) Billson  

Proposeur : CA



L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate
est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael M. Fortier  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat,
considéré comme relié par la politique, siège à ce comité. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Marianne Harrison  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate
est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Alan N. MacGibbon  

Proposeur : CA

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : John P. Manley  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat
n'est pas indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce
candidat, qui n'est pas indépendant, est aussi président du conseil, ce qui est contraire à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège à plus
de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. En
l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : François Olivier  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui
compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Il est chef de la
direction de Transcontinental et siège à plus d'un conseil d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien
servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été
enregistrée.
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Vote enregistré 
 

ITEM 01.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Marc Parent  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat
n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David G. Perkins  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael E. Roach  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
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indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui
compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. En l'absence de
l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Andrew J. Stevens  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui
compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. En l'absence de
l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PricewaterhouseCoopers.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) En l'absence de
l'option contre, une abstention a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime
de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Ofer Ben-Zur  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Lauri A. Hanover  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Gabi Seligsohn  

02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Yehoshua Nir  

03 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Kost Forer Gabbay & Kasierer.  

04 Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des dirigeants.  

04.01 Proposition a�n d’approuver la con�rmation de l’actionnaire contrôlant.  

05 Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération du chef de la direction.  

05.01 Proposition a�n d’approuver la con�rmation de l’actionnaire contrôlant.  

06 Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Ofer Ben-Zur  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat n'est pas indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est un ancien dirigeant de l’entreprise et il siège au conseil depuis plus de 10
ans. Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.



Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Lauri A. Hanover  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Gabi Seligsohn  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est un ancien dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il
n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Yehoshua Nir  

Proposeur : CA
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L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Kost Forer Gabbay & Kasierer.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le
régime de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions
octroyées à la direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’approuver la con�rmation de l’actionnaire contrôlant.  

Proposeur : CA
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Il s'agit d'une formalité. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération du chef de la direction.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le
régime de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions
octroyées à la direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’approuver la con�rmation de l’actionnaire contrôlant.  

Proposeur : CA

Il s'agit d'une formalité. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Nathalie Bourque  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Martin Brassard  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Paule Doré  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gilles Labbé  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Louis Morin  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : James J. Morris  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Brian A. Robbins  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Beverly Wyse  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation et ses honoraires: Ernst & Young LLP.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Nathalie Bourque  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle siège à un comité de véri�cation qui a approuvé le fait que plus de 25 % des honoraires
versés aux véri�cateurs ne soient pas reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à
l'égard de la candidate a été enregistrée.

Vote enregistré 
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ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Martin Brassard  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En
l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Paule Doré  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate, considérée
comme reliée par la politique, siège au comité de rémunération et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Elle siège
au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Cette candidate siège au comité de rémunération qui a approuvé un régime de rémunération
qui ne respecte pas les critères de la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard de la
candidate a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gilles Labbé  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement président exécutif du conseil d’administration. (2.1.2 Dé�nition de
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l’indépendance) Ce candidat, qui n'est pas indépendant, est aussi président du conseil, ce qui est contraire à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Louis Morin  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) Il siège à un comité de véri�cation qui a approuvé le fait que plus de 25 % des honoraires versés aux véri�cateurs ne soient pas reliés à
la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : James J. Morris  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat siège au comité de rémunération qui a approuvé un régime de rémunération qui ne
respecte pas les critères de la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été
enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Brian A. Robbins  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est chef de la
direction de Exco Technologies Limited et siège à plus d'un conseil d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à
bien servir les intérêts des actionnaires. En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Beverly Wyse  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle siège à un comité de véri�cation qui a approuvé le fait que plus de 25 % des honoraires
versés aux véri�cateurs ne soient pas reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Cette candidate siège au comité de rémunération qui
a approuvé un régime de rémunération qui ne respecte pas les critères de la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option
contre, une abstention à l'égard de la candidate a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation et ses honoraires: Ernst & Young LLP.  

Proposeur : CA

Plus du quart des honoraires versés à la �rme ne proviennent pas des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Le nombre d'années
durant lesquelles la �rme a joué le rôle de véri�cateur n'est pas divulgué. Or, la longue durée de la relation peut compromettre l'indépendance de la �rme. (4.2 Droit
à l’information �nancière) En l'absence de l'option contre, une abstention a été enregistrée.

Vote enregistré 
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Lino Saputo, Fils  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Louis-Philippe Carrière  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Henry E. Demone  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Anthony M. Fata  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Annalisa King  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Karen Kinsley  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Tony Meti  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Diane Nyisztor  

01.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Franziska Ruf  

01.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Annette Verschuren  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Deloitte LLP et ses honoraires.  

03 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

04 Proposition d'actionnaire a�n d’intégrer des critères ESG à la rémunération incitative des dirigeants.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Lino Saputo, Fils  

Proposeur : CA



L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat est à la fois chef de la direction et président du conseil, ce qui est contraire à la
politique. (2.2 Partage des fonctions de président du conseil et de chef de la direction) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été
enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Louis-Philippe Carrière  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est un ancien dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de
l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Henry E. Demone  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Anthony M. Fata  
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Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de rémunération et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au
conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Annalisa King  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Karen Kinsley  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.07 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Tony Meti  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Diane Nyisztor  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est chef des ressources humaines de Cogeco et siège à plus d'un conseil d'administration au
total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. En l'absence de l'option contre, une
abstention à l'égard de la candidate a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Franziska Ruf  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM 01.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Annette Verschuren  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Deloitte LLP et ses honoraires.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) En l'absence de
l'option contre, une abstention a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime
de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition d'actionnaire a�n d’intégrer des critères ESG à la rémunération incitative des dirigeants.  

Proposeur : MÉDAC

Une proposition similaire déposée auprès du conseil l’an dernier a eu 23,94% de votes en faveur. Le proposeur rappelle l’intérêt grandissant de lier la rémunération
des hauts dirigeants à des critères ESG ainsi que l’impact que cela pourrait créer sur la création de valeur à long terme pour les actionnaires. Encore une fois, le
conseil d’administration rejette la proposition. Il stipule que la société a entrepris en 2020 des engagements en matière de climat, de gestion d'eau et de déchets à
l'échelle mondiale avec des objectifs à atteindre d'ici 2025. Malgré ceci, il estime que l’intégration de ces facteurs ESG dans la rémunération de ses hauts dirigeants
serait prématuré à ce stade. La prise en considération de critères ESG pertinents dans les stratégies des entreprises constitue clairement un avantage concurrentiel
pour celles-ci en limitant leurs risques juridiques, d’atteinte à la réputation et de conformité et en augmentant la responsabilité sociale des entreprises, boni�ant par
le fait même la valeur actionnariale à long terme. Alors que la prise en compte de critères ESG pertinents s’avère être primordial pour la création de valeur partagée,
il serait ainsi inévitable de ré�échir à des moyens qui permettraient de prendre au sérieux l’intégration ainsi que l’atteinte d’objectifs liés à ces critères. Selon les
Principes pour l’investissement responsable des Nations Unis (UN PRI), l’identi�cation des critères ESG pertinents, l’intégration de ces critères à la rémunération
des hauts dirigeants ainsi que la divulgation des objectifs à atteindre constituent les moyens les plus robustes en vue de la réalisation de ces objectifs. Selon le
rapport publié par Sustainalytics en avril 2020, un nombre grandissant d’entreprises et d’investisseurs sont rendus plus conscients de l’importance d’inciter les
dirigeants des entreprises à poursuivre des stratégies ESG. Plus particulièrement, une part importante des entreprises à savoir 20% des entreprises basées en
Australie, 16% de celles basées au Canada et 10% de celles basées en France divulguent de manière claire et transparente les liens entre la rémunération de leurs
hauts dirigeants et l’atteinte des critères ESG. Tandis que cette pratique est susceptible d’aider les investisseurs à évaluer l’étendue dans laquelle le plan de
rémunération des dirigeants d’une compagnie est aligné avec les meilleures pratiques du secteur, cela nécessitera la divulgation de métriques pertinents et
d’objectifs mesurables. À l’heure où une mobilisation sans précédent des gouvernements, des entreprises du secteur privé et de la société civile s’organise a�n de
lutter contre le dérèglement climatique, les inégalités sociales et les atteintes aux droits de la personne, il est impératif que des chefs de �le comme Saputo emboîte
le pas et agisse de façon exemplaire en matière de responsabilité sociale en intégrant des critères ESG à la rémunération de ces dirigeants. Le moyen le plus concret
pour inciter ces derniers à atteindre ces objectifs ESG est sans aucun doute l’intégration de facteurs de déclenchement du droit à certains éléments des régimes de
rémunération sur la base de l’atteinte des critères de performance ESG. Le GIR recommande un vote en faveur de la proposition. Un vote en faveur de la proposition
a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Patrick Pichette  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Dax Dasilva  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jean Paul Chauvet  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Marie Josée Lamothe  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Paul McFeeters  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Rob Williams  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PricewaterhouseCoopers.  

03 Proposition a�n d'approuver le régime à base d'actions de type « omnibus ».  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Patrick Pichette  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de femmes.
Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Ce candidat siège au comité de rémunération qui a
approuvé un régime de rémunération qui ne respecte pas les critères de la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option
contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Dax Dasilva  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon
l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jean Paul Chauvet  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon
l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Marie Josée Lamothe  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Cette candidate siège au comité de rémunération qui a approuvé un régime de rémunération qui ne respecte pas les
critères de la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard de la candidate a été enregistrée.

Vote enregistré 
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ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Paul McFeeters  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de femmes.
Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Ce candidat siège au comité de rémunération qui a
approuvé un régime de rémunération qui ne respecte pas les critères de la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option
contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Rob Williams  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en
faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PricewaterhouseCoopers.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime à base d'actions de type « omnibus ».  

Proposeur : CA

Le régime d’achat d’actions fait partie d'un programme global de type « omnibus », ce à quoi s'oppose la politique. (3.9 Programmes globaux (Omnibus Plan)) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice :Claudine Blondin  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Eric Boyko  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Frédéric Lavoie  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jacques Parisien  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Mark Pathy  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gary S. Rich  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : François-Charles Sirois  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : John R. Steele  

01.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Robert G. Steele  

01.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Pascal Tremblay  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG et ses honoraires.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice :Claudine Blondin  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la



politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Cette candidate siège au comité de rémunération qui a approuvé un régime de rémunération qui ne respecte pas les
critères de la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard de la candidate a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Eric Boyko  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon
l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Frédéric Lavoie  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce nouveau candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jacques Parisien  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de
femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Il siège à un comité de véri�cation qui a approuvé
le fait que plus de 25 % des honoraires versés aux véri�cateurs ne soient pas reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence
de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Mark Pathy  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège à un comité de véri�cation qui a approuvé le fait que plus de 25 % des honoraires versés aux véri�cateurs ne
soient pas reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Ce candidat siège au comité de rémunération qui a approuvé un régime de
rémunération qui ne respecte pas les critères de la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à
l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gary S. Rich  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat siège au comité de rémunération qui a approuvé un régime de rémunération qui ne respecte pas les
critères de la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.07 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : François-Charles Sirois  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la
politique, siège au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) Il est chef de la direction de Onmobile Global Limited et siège à plus d'un conseil d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et
peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. Il est chef de la direction de Onmobile Global Limited et siège au comité de rémunération,
ce qui est contraire à la politique. Ce candidat siège au comité de rémunération qui a approuvé un régime de rémunération qui ne respecte pas les critères de la
politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : John R. Steele  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Robert G. Steele  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Pascal Tremblay  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la
politique, siège au comité de véri�cation et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de
10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège à un comité de véri�cation qui a approuvé le fait que plus de 25 % des honoraires versés aux véri�cateurs ne
soient pas reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil
d'administration qui compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du
conseil. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG et ses honoraires.  

Proposeur : CA

Plus du quart des honoraires versés à la �rme ne proviennent pas des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) En l'absence de
l'option contre, une abstention a été enregistrée.

Vote enregistré 
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Groupe Stingray Inc. (TSE: RAY.A)

DATE D’ASSEMBLÉE
2020-08-05 , 

PAYS
Canada

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2020-06-08

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Annuelle

IDENTIFIANT
86084H100

http://proxy.gir-canada.com/


POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

12-0202/1.1 RRUQ - Montrusco 4785



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice :Claudine Blondin  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Eric Boyko  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Frédéric Lavoie  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jacques Parisien  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Mark Pathy  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gary S. Rich  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : François-Charles Sirois  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : John R. Steele  

01.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Robert G. Steele  

01.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Pascal Tremblay  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG et ses honoraires.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice :Claudine Blondin  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la



politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Cette candidate siège au comité de rémunération qui a approuvé un régime de rémunération qui ne respecte pas les
critères de la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard de la candidate a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Eric Boyko  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon
l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Frédéric Lavoie  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce nouveau candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jacques Parisien  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de
femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Il siège à un comité de véri�cation qui a approuvé
le fait que plus de 25 % des honoraires versés aux véri�cateurs ne soient pas reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence
de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Mark Pathy  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège à un comité de véri�cation qui a approuvé le fait que plus de 25 % des honoraires versés aux véri�cateurs ne
soient pas reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Ce candidat siège au comité de rémunération qui a approuvé un régime de
rémunération qui ne respecte pas les critères de la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à
l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gary S. Rich  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat siège au comité de rémunération qui a approuvé un régime de rémunération qui ne respecte pas les
critères de la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.07 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : François-Charles Sirois  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la
politique, siège au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) Il est chef de la direction de Onmobile Global Limited et siège à plus d'un conseil d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et
peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. Il est chef de la direction de Onmobile Global Limited et siège au comité de rémunération,
ce qui est contraire à la politique. Ce candidat siège au comité de rémunération qui a approuvé un régime de rémunération qui ne respecte pas les critères de la
politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : John R. Steele  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Robert G. Steele  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Pascal Tremblay  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la
politique, siège au comité de véri�cation et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de
10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège à un comité de véri�cation qui a approuvé le fait que plus de 25 % des honoraires versés aux véri�cateurs ne
soient pas reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil
d'administration qui compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du
conseil. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG et ses honoraires.  

Proposeur : CA

Plus du quart des honoraires versés à la �rme ne proviennent pas des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) En l'absence de
l'option contre, une abstention a été enregistrée.

Vote enregistré 
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Macquarie Group Ltd (MBL)

DATE D’ASSEMBLÉE
2020-07-30 , 

PAYS
Australie

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2020-07-28

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Annuelle

IDENTIFIANT
55607P105/ Q57085104

http://proxy.gir-canada.com/


POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 2550



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : DJ Grady  

02.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : NM Wake�eld  

03 Proposition d’actionnaire a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : SD Mayne  

04 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

05 Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance et d'unités d'actions restreintes au chef de la direction.  

06 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

ANALYSE

ITEM 02.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : DJ Grady  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres
indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe
aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : NM Wake�eld  

Proposeur : CA
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L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres
indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe
aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition d’actionnaire a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : SD Mayne  

Proposeur : Stephen Mayne

Cette proposition d’actionnaire demande d’approuver l’élection au conseil d’administration de M. Mayne. Ce dernier s'est aussi présenté en élection au conseil
d'administration en 2015. Il stipule que sa candidature est motivée par le traitement de la compagnie de ses clients. Compte tenu du manque de clarté des
justi�cations du proposeur, son manque d’expertise en gouvernance d’entreprise ainsi que du niveau d’indépendance du conseil actuel, nous recommandons un vote
contre l’élection de M. Mayne. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) L'échéance du
régime d'options d'achat d'actions dépasse la période maximale prévue par la politique, qui est de cinq ans. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance et d'unités d'actions restreintes au chef de la direction.  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Le régime de rémunération par actions proposé ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) L'échéance du
régime de rémunération par actions dépasse la période maximale prévue par la politique, qui est de cinq ans. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un
vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 50 % des
actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Cette émission est justi�ée par des raisons d’affaires adéquatement
divulguées. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Hitachi Ltd (6501)

DATE D’ASSEMBLÉE
2020-07-30 , 

PAYS
Japon

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2020-05-28

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Extraordinaire

IDENTIFIANT
J20454112

http://proxy.gir-canada.com/


POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 26400



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Katsumi Ihara  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ravi Venkatesan  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Cynthia B. Carroll  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Joe E. Harlan  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : George W. Buckley  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Louise Pentland  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Harufumi Mochizuki  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Takatoshi Yamamoto  

01.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hiroaki Yoshihara  

01.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Helmuth Ludwig  

01.11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hideaki Seki  

01.12 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hiroaki Nakanishi  

01.13 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Toshiaki Higashihara  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Katsumi Ihara  

Proposeur : CA



L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ravi Venkatesan  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Cynthia B. Carroll  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Joe E. Harlan  

Proposeur : CA

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : George W. Buckley  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Le candidat est âgé de plus de 70 ans et siège à plus d'un conseil d'administration, ce qui n'est pas conforme à la
politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Louise Pentland  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est vice présidente de PayPal Holdings, Inc et siège à plus d'un conseil d'administration au total. Le nombre de
conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. Un vote contre la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Harufumi Mochizuki  
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Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de
femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Le candidat est âgé de plus de 70 ans et siège à
plus d'un conseil d'administration, ce qui n'est pas conforme à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Takatoshi Yamamoto  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hiroaki Yoshihara  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de
femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM 01.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Helmuth Ludwig  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hideaki Seki  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par
l'entreprise, siège au comité de véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est actuellement un salarié de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hiroaki Nakanishi  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par
l'entreprise, siège au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est actuellement un dirigeant de l’entreprise. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de femmes. Du fait
de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Un vote contre le candidat a été enregistré.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Toshiaki Higashihara  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par
l'entreprise, siège au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
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RAPPORT DE VOTE
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 26400



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Katsumi Ihara  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ravi Venkatesan  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Cynthia B. Carroll  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Joe E. Harlan  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : George W. Buckley  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Louise Pentland  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Harufumi Mochizuki  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Takatoshi Yamamoto  

01.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hiroaki Yoshihara  

01.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Helmuth Ludwig  

01.11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hideaki Seki  

01.12 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hiroaki Nakanishi  

01.13 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Toshiaki Higashihara  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Katsumi Ihara  

Proposeur : CA



L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ravi Venkatesan  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Cynthia B. Carroll  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Joe E. Harlan  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : George W. Buckley  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Le candidat est âgé de plus de 70 ans et siège à plus d'un conseil d'administration, ce qui n'est pas conforme à la
politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Louise Pentland  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est vice présidente de PayPal Holdings, Inc et siège à plus d'un conseil d'administration au total. Le nombre de
conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. Un vote contre la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Harufumi Mochizuki  
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Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de
femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Le candidat est âgé de plus de 70 ans et siège à
plus d'un conseil d'administration, ce qui n'est pas conforme à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Takatoshi Yamamoto  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hiroaki Yoshihara  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de
femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM 01.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Helmuth Ludwig  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hideaki Seki  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par
l'entreprise, siège au comité de véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est actuellement un salarié de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hiroaki Nakanishi  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par
l'entreprise, siège au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est actuellement un dirigeant de l’entreprise. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de femmes. Du fait
de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Un vote contre le candidat a été enregistré.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Toshiaki Higashihara  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par
l'entreprise, siège au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 2550



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : DJ Grady  

02.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : NM Wake�eld  

03 Proposition d’actionnaire a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : SD Mayne  

04 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

05 Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance et d'unités d'actions restreintes au chef de la direction.  

06 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

ANALYSE

ITEM 02.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : DJ Grady  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres
indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe
aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : NM Wake�eld  

Proposeur : CA
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L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres
indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe
aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition d’actionnaire a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : SD Mayne  

Proposeur : Stephen Mayne

Cette proposition d’actionnaire demande d’approuver l’élection au conseil d’administration de M. Mayne. Ce dernier s'est aussi présenté en élection au conseil
d'administration en 2015. Il stipule que sa candidature est motivée par le traitement de la compagnie de ses clients. Compte tenu du manque de clarté des
justi�cations du proposeur, son manque d’expertise en gouvernance d’entreprise ainsi que du niveau d’indépendance du conseil actuel, nous recommandons un vote
contre l’élection de M. Mayne. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) L'échéance du
régime d'options d'achat d'actions dépasse la période maximale prévue par la politique, qui est de cinq ans. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance et d'unités d'actions restreintes au chef de la direction.  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Le régime de rémunération par actions proposé ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) L'échéance du
régime de rémunération par actions dépasse la période maximale prévue par la politique, qui est de cinq ans. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un
vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 50 % des
actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Cette émission est justi�ée par des raisons d’affaires adéquatement
divulguées. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers.  

02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jean-Francois van Boxmeer  

03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gerard Kleisterlee  

04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Nick Read  

05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Margherita Della Valle  

06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Crispin Davis  

07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michel Demaré  

08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Clara Furse  

09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Valerie Gooding  

10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Renee James  

11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Maria Amparo Moaleda Martinez  

12 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Sanjiv Ahuja  

13 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David Thodey  

14 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David Nish  

15 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,04 EUR par action ordinaire.  

16 Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des dirigeants.  

17 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  



18 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Ernst & Young.  

19 Proposition a�n d’autoriser les administrateurs à déterminer les honoraires des véri�cateurs.  

20 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

21 Proposition a�n de limiter les droits de préemption.  

22 Proposition a�n de limiter les droits de préemption lié à un investissement en capital.  

23 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

24 Proposition a�n de permettre à la compagnie de verser des contributions �nancières aux organisations politiques ou à des organismes caritatifs.  

25 Proposition a�n d'approuver le délai minimal de convocation d'une assemblée.  

26 Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative des employés.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers.  

Proposeur : CA

On constate que moins des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jean-Francois van Boxmeer  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce nouveau candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gerard Kleisterlee  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est président du conseil de l'entreprise et siège à plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est
trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat
a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Nick Read  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon
l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Margherita Della Valle  
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Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate n'est pas indépendante selon
l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est actuellement chef des �nances de l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Crispin Davis  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège à un comité de véri�cation qui a approuvé le fait que plus de 25 % des honoraires versés aux véri�cateurs ne soient pas
reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michel Demaré  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège à un comité de véri�cation qui a approuvé le fait que plus de 25 % des honoraires versés aux véri�cateurs ne soient pas
reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Clara Furse  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Valerie Gooding  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Renee James  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est chef des opérations de Carlyle Group et siège à plus d'un conseil d'administration au total. Le nombre de
conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote
contre la candidate a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Maria Amparo Moaleda Martinez  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle siège à un comité de véri�cation qui a approuvé le fait que plus de 25 % des honoraires versés aux véri�cateurs ne
soient pas reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Sanjiv Ahuja  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège à un comité de véri�cation qui a approuvé le fait que plus de 25 % des honoraires versés aux véri�cateurs ne soient pas
reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David Thodey  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
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(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est président du conseil de Xero Limited et siège à plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est
trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David Nish  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège à un comité de véri�cation qui a approuvé le fait que plus de 25 % des honoraires versés aux véri�cateurs ne soient pas
reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 15 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,04 EUR par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 16 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) La
rémunération est basée sur la performance de l'entreprise. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 17 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) La rémunération est
basée sur la performance de l'entreprise. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 18 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Ernst & Young.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 19 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’autoriser les administrateurs à déterminer les honoraires des véri�cateurs.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d’administration de décider de la rémunération des véri�cateurs. (4.2 Droit à l’information �nancière) Plus des trois quarts des
honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM 20 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) Les droits de préemption permettent en priorité aux actionnaires de souscrire une part des actions
nouvellement émises, proportionnellement à leur participation antérieure. En exerçant leur droit de préemption, leurs parts ne seront pas diluées. (5.2 Nombre
d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Cette émission d'actions autorisées est supérieure à 50 % des actions. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 21 CA POLITIQUE

Proposition a�n de limiter les droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander de limiter les droits de préemption s'appliquant à certaines actions ou catégories d’actions,
sur la base d'une analyse des besoins et des occasions stratégiques. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) La levée des droits de
préemption est limitée et favorise la vente d'actions lors d'émissions. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 22 CA POLITIQUE

Proposition a�n de limiter les droits de préemption lié à un investissement en capital.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander de limiter les droits de préemption s'appliquant à certaines actions ou catégories d’actions,
sur la base d'une analyse des besoins et des occasions stratégiques. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) La levée des droits de
préemption est limitée et favorise la vente d'actions lors d'émissions. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 23 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. Tous les droits de vote
rattachés à ces actions sont suspendus et aucune distribution de dividende n’est permise. Ce rachat est bien encadré dans le temps et le prix est limité de manière
raisonnable. (5.2.2 Rachat d'actions) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 24 CA POLITIQUE

Proposition a�n de permettre à la compagnie de verser des contributions �nancières aux organisations politiques ou à des organismes caritatifs.  

Proposeur : CA

Les dépenses en dons de charité peuvent promouvoir les intérêts des dirigeants sans représenter ceux de l’entreprise et de ses actionnaires. (6.1.2 Responsabilité
�nancière et transparence) Les entreprises ne devraient pas in�uencer le processus démocratique par des contributions �nancières. (6.1.2 Responsabilité �nancière
et transparence) Ces dons représentent également des fonds en moins pour le développement des projets de l'entreprise. (6.1.2 Responsabilité �nancière et
transparence) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 25 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le délai minimal de convocation d'une assemblée.  

Proposeur : CA

Cette proposition demande l’autorisation de maintenir le délai de convocation aux assemblées générales extraordinaires à 14 jours au lieu de 21 jours, ce qui limite
le temps alloué aux actionnaires pour se préparer à l’assemblée. (1.1 États �nanciers) Un vote contre la proposition a été enregistré.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
 

ITEM 26 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative des employés.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Le régime de
rémunération comprend l’octroi d'options à prix d'exercice nul, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers.  

02 Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des dirigeants.  

03 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

04 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,21 GBP par action ordinaire.  

05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gerry M. Murphy  

06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Nick Hampton  

07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Imran Nawaz  

08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Paul Forman  

09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Lars Vinge Frederiksen  

10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Anne E. Minto  

11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Kimberly A. Nelson  

12 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ajai Puri  

13 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Sybella Stanley  

14 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Warren G. Tucker  

15 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Ernst & Young.  

16 Proposition a�n d’autoriser les administrateurs à déterminer les honoraires des véri�cateurs.  

17 Proposition a�n de permettre à la compagnie de verser des contributions �nancières aux organisations politiques ou à des organismes caritatifs.  



18 Proposition a�n d'approuver l'octroi d'options d'achat d'actions aux employés.  

19 Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative à long terme.  

20 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

21 Proposition a�n de limiter les droits de préemption.  

22 Proposition a�n de limiter les droits de préemption en lien avec un investissement en capital.  

23 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

24 Proposition a�n d'approuver le délai minimal de convocation d'une assemblée.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Après véri�cation de la durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de véri�cation, on constate l'indépendance de cette
dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Ces rapports ont été fournis à tous les actionnaires avant l’assemblée d’actionnaires et la �rme de véri�cation qui les a
examinés est indépendante. (1.1 États �nanciers) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) La
rémunération est basée sur la performance de l'entreprise. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) La rémunération
est basée sur la performance de l'entreprise. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,21 GBP par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gerry M. Murphy  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en
faveur du candidat a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Nick Hampton  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon
l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Imran Nawaz  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon
l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef des �nances de l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Paul Forman  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
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(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est chef de la direction d'Essentra plc et siège à plus d'un conseil d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé
et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Lars Vinge Frederiksen  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en
faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Anne E. Minto  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Kimberly A. Nelson  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ajai Puri  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en
faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Sybella Stanley  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Warren G. Tucker  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en
faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 15 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Ernst & Young.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 16 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’autoriser les administrateurs à déterminer les honoraires des véri�cateurs.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d’administration de décider de la rémunération des véri�cateurs. (4.2 Droit à l’information �nancière) Plus des trois quarts des
honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 17 CA POLITIQUE

Proposition a�n de permettre à la compagnie de verser des contributions �nancières aux organisations politiques ou à des organismes caritatifs.  

Proposeur : CA
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Les dépenses en dons de charité peuvent promouvoir les intérêts des dirigeants sans représenter ceux de l’entreprise et de ses actionnaires. (6.1.2 Responsabilité
�nancière et transparence) Les entreprises ne devraient pas in�uencer le processus démocratique par des contributions �nancières. (6.1.2 Responsabilité �nancière
et transparence) Ces dons représentent également des fonds en moins pour le développement des projets de l'entreprise. (6.1.2 Responsabilité �nancière et
transparence) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 18 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'octroi d'options d'achat d'actions aux employés.  

Proposeur : CA

La politique indique une opposition aux régimes d'options d'achat d'actions et une préférence pour une rémunération sous la forme d’actions. (3.6 Régime d’options
d’achat d’actions octroyées à la direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 19 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative à long terme.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Le taux de
dilution des actions de ce régime est supérieur à 5 %. (3. Rémunération des dirigeants) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 20 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

Proposeur : CA
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Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) Les droits de préemption permettent en priorité aux actionnaires de souscrire une part des actions
nouvellement émises, proportionnellement à leur participation antérieure. En exerçant leur droit de préemption, leurs parts ne seront pas diluées. (5.2 Nombre
d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Cette émission d'actions autorisées est supérieure à 50 % des actions. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 21 CA POLITIQUE

Proposition a�n de limiter les droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander de limiter les droits de préemption s'appliquant à certaines actions ou catégories d’actions,
sur la base d'une analyse des besoins et des occasions stratégiques. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) La levée des droits de
préemption est limitée et favorise la vente d'actions lors d'émissions. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 22 CA POLITIQUE

Proposition a�n de limiter les droits de préemption en lien avec un investissement en capital.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander de limiter les droits de préemption s'appliquant à certaines actions ou catégories d’actions,
sur la base d'une analyse des besoins et des occasions stratégiques. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) La levée des droits de
préemption est limitée et favorise la vente d'actions lors d'émissions. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 23 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. Tous les droits de vote
rattachés à ces actions sont suspendus et aucune distribution de dividende n’est permise. Ce rachat est bien encadré dans le temps et le prix est limité de manière
raisonnable. (5.2.2 Rachat d'actions) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 24 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le délai minimal de convocation d'une assemblée.  

Proposeur : CA

Cette proposition demande l’autorisation de maintenir le délai de convocation aux assemblées générales extraordinaires à 14 jours au lieu de 21 jours, ce qui limite
le temps alloué aux actionnaires pour se préparer à l’assemblée. (1.1 États �nanciers) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 1



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Mary Pendergast  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Hugh Brady  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Ronan Murphy  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Julie O’Neil  

02 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers.  

03 Proposition a�n d’autoriser les administrateurs à déterminer les honoraires des véri�cateurs.  

04 Proposition a�n d'approuver l'attribution des titres.  

05 Proposition a�n de limiter les droits de préemption.  

06 Proposition a�n de limiter les droits de préemption pour certains investissement speci�que en capital.  

07 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

08 Proposition a�n d'approuver l'émission provenant du trésor.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Mary Pendergast  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette



candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Hugh Brady  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège à un comité de véri�cation qui a approuvé le fait que plus de 25 % des
honoraires versés aux véri�cateurs ne soient pas reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Ronan Murphy  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège à un comité de véri�cation qui a approuvé le fait que plus de 25 % des
honoraires versés aux véri�cateurs ne soient pas reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Julie O’Neil  
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Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers.  

Proposeur : CA

On constate que moins des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) La longue durée de la relation vient compromettre l'indépendance de la �rme. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’autoriser les administrateurs à déterminer les honoraires des véri�cateurs.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d’administration de décider de la rémunération des véri�cateurs. (4.2 Droit à l’information �nancière) Moins des trois quarts des
honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'attribution des titres.  
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Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’attribution de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’attribution de titres est acceptable, compte tenu du fait qu'elle ne représente pas plus de 20 % des
actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n de limiter les droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’abolition des droits de préemption s'appliquant à certaines actions ou catégories d’actions,
sur la base d'une analyse des besoins et des occasions stratégiques. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) La levée des droits de
préemption est limitée à 5% des actions en circulation. La proposition est justi�ée par des raisons d’affaires valables et est jugée dans l’intérêt des actionnaires. (5.2
Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n de limiter les droits de préemption pour certains investissement speci�que en capital.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’abolition des droits de préemption s'appliquant à certaines actions ou catégories d’actions,
sur la base d'une analyse des besoins et des occasions stratégiques. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) La levée des droits de
préemption est limitée à 5% des actions en circulation. La proposition est justi�ée par des raisons d’affaires valables et est jugée dans l’intérêt des actionnaires. (5.2
Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

 

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées et non annulées représentent plus de 10 % des actions en circulation. (5.2.2 Rachat
d'actions) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission provenant du trésor.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers.  

02
Proposition a�n d'approuver les états �nanciers consolidés et a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux administrateurs pour l’exercice
�nancier précédent.  

03 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers.  

04 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,35 EUR par action ordinaire.  

05 Proposition a�n d'approuver de payer le dividende à même les réserves de l’entreprise.  

06.A Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Pontegadea Inversiones, S.L. (Flora Pérez Marcote)  

06.B Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Denise Kingsmill  

06.C Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Co-Option and Elect Anne Lange  

07 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Deloitte.  

08.A Proposition a�n de modi�er des articles concernant l’assistance à distance.  

08.B Proposition a�n d’approuver le texte consolidé des articles.  

09.A Proposition a�n de modi�er les articles des règlements de l’assemblée générale.  

09.B Proposition a�n de modi�er les articles des règlements de l’assemblée générale (participation à distance).  

09.C Proposition a�n d’approuver le te texte consolidé du règlement de l’assemblée générale.  

10 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

11 Proposition a�n d'octroyer les pouvoirs nécessaires à l’exécution des décisions de l’assemblée.  

12 Proposition a�n d’approuver la présentation du rapport sur les modi�cations du règlement du conseil d’administration.  



ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Après véri�cation de la durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de véri�cation, on constate l'indépendance de cette
dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers consolidés et a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux administrateurs pour l’exercice �nancier
précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. Cette décharge de
responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les
actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Après véri�cation de la durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de véri�cation, on constate l'indépendance de cette
dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,35 EUR par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver de payer le dividende à même les réserves de l’entreprise.  

Proposeur : CA

L'utilisation du fonds de réserve pour payer le dividende n'est pas souhaitable. Ce fond est organisé pour parrer les coups durs pour l'entreprise et non pas pour
compenser les actionnaires.Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.A CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Pontegadea Inversiones, S.L. (Flora Pérez Marcote)  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate n'est pas indépendante selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle représente Pontegadea, actionnaire de l’entreprise, au conseil
d’administration. Un vote contre la candidate a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 06.B CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Denise Kingsmill  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.C CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Co-Option and Elect Anne Lange  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Deloitte.  

Proposeur : CA
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Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.A CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er des articles concernant l’assistance à distance.  

Proposeur : CA

Les modi�cations proposées ont pour but de faciliter le vote des procurations de l'étranger et d’améliorer la communication des actionnaires avec la société. (4.12
Communication avec les actionnaires) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.B CA POLITIQUE

Proposition a�n d’approuver le texte consolidé des articles.  

Proposeur : CA

Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09.A CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les articles des règlements de l’assemblée générale.  

Proposeur : CA

Les modi�cations apportent généralement des clari�cations aux statuts actuels et sont d'ordre administratif. (4.5 Règlements et statuts) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 09.B CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les articles des règlements de l’assemblée générale (participation à distance).  

Proposeur : CA

Les modi�cations apportent généralement des clari�cations aux statuts actuels et sont d'ordre administratif. (4.5 Règlements et statuts) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09.C CA POLITIQUE

Proposition a�n d’approuver le te texte consolidé du règlement de l’assemblée générale.  

Proposeur : CA

Il s'agit d'une formalité. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11 CA POLITIQUE
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposition a�n d'octroyer les pouvoirs nécessaires à l’exécution des décisions de l’assemblée.  

Proposeur : CA

Il s'agit d'une formalité. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’approuver la présentation du rapport sur les modi�cations du règlement du conseil d’administration.  

Proposeur : CA

Il s'agit d'une formalité. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d’approuver les états �nanciers.  

02 Proposition a�n d’approuver les états �nanciers consolidés.  

03 Proposition a�n d'approuver le transfert des pro�ts aux béné�ces non répartis.  

04 Proposition a�n d'autoriser les ententes entre Bouygues SA et la compagnie.  

05 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Yann Delabrière  

06 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Frank Mastiaux  

07 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

08 Avis sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux : Henri Poupart-Lafarge.  

09 Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération du président et du directeur général.  

10 Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des administrateurs.  

11 Proposition a�n de modi�er les statuts pour re�éter le changement du siège social de la compagnie.  

12 Proposition a�n d'autoriser l’attribution d'actions rachetées.  

13
Proposition a�n d'approuver l’augmentation du capital-actions par l'émission d’actions ou d’obligations convertibles ou par la capitalisation des
réserves ou des pro�ts, avec droits de préemption.  

14
Proposition a�n d'approuver l’augmentation du capital-actions par l'émission d’actions ou d’obligations convertibles ou par la capitalisation des
réserves ou des pro�ts, sans droits de préemption.  

15 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption par placement privé.  

16 Proposition a�n d'approuver l'augmentation du capital-actions pour les apports en nature.  

17 Proposition a�n d'approuver l'augmentation du capital-actions.  



18 Proposition a�n d'approuver le prix des actions émises sans droits de préemption.  

19 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption dans le cas d’une offre d’échange publique.  

20 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions par les �liales de la société, sans droits de préemption.  

21 Proposition a�n d’approuver la réduction du capital en annulant des actions rachetées.  

22 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions en vue d'alimenter le régime d'épargne des employés.  

23 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions en vue d'alimenter le régime d'épargne des employés à l’étranger.  

24 Proposition a�n de modi�er l’article 9 des statuts concernant les représentants d’employés.  

25 Proposition a�n de modi�er l’article 10 des statuts pour permettre au conseil d’administration d’agir par consultation écrite.  

26 Proposition a�n de modi�er plusieurs articles des statuts.  

27 Proposition a�n d'octroyer les pouvoirs nécessaires à l’exécution des décisions de l’assemblée.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’approuver les états �nanciers.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) La longue durée de la relation vient compromettre l'indépendance de la �rme. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d’approuver les états �nanciers consolidés.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) La longue durée de la relation vient compromettre l'indépendance de la �rme. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le transfert des pro�ts aux béné�ces non répartis.  

Proposeur : CA

La proposition est dans l'intérêt des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'autoriser les ententes entre Bouygues SA et la compagnie.  

Proposeur : CA

Ce rapport spécial vient véri�er les relations entre parties reliées et les con�its d'intérêts qui pourraient en découler. Cela est souhaitable a�n de mieux gérer les
risques et les atteintes à la réputation de l'entreprise. (Introduction - 2e principe : la responsabilisation) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Yann Delabrière  

Proposeur : CA
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L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des
membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce
candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Frank Mastiaux  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des
membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce
candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE

Avis sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux : Henri Poupart-Lafarge.  

Proposeur : CA
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Sa rémunération est composée d'une rémunération �xe et d'une rémunération variable en actions liées à la performance, ainsi que d'avantages en nature. Cette
rémunération répond à tous les critères de la politique. (3. Rémunération des dirigeants) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération du président et du directeur général.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts pour re�éter le changement du siège social de la compagnie.  

Proposeur : CA

L'entreprise demande l'autorisation des actionnaires pour installer son siège social à Saint-Ouen-sur-Seine. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'autoriser l’attribution d'actions rachetées.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’attribution de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) Les actions rachetées et non annulées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation.
Tous les droits de vote rattachés à ces actions sont suspendus et aucune distribution de dividende n’est permise. (5.2.2 Rachat d'actions) La prime de rachat pourrait
être supérieure à 10 %. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l’augmentation du capital-actions par l'émission d’actions ou d’obligations convertibles ou par la capitalisation des réserves ou des
pro�ts, avec droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) Les droits de préemption permettent en priorité aux actionnaires de souscrire une part des actions
nouvellement émises, proportionnellement à leur participation antérieure. En exerçant leur droit de préemption, leurs parts ne seront pas diluées. (5.2 Nombre
d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 50 % des actions en
circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l’augmentation du capital-actions par l'émission d’actions ou d’obligations convertibles ou par la capitalisation des réserves ou des
pro�ts, sans droits de préemption.  

Proposeur : CA
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Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 20 % des
actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Attention! Puisque les actionnaires ne béné�cieront pas de droits de
préemption, ceux-ci subiront une dilution de leurs droits. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 15 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption par placement privé.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 20 % des
actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Attention! Puisque les actionnaires ne béné�cieront pas de droits de
préemption, ceux-ci subiront une dilution de leurs droits. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 16 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'augmentation du capital-actions pour les apports en nature.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’augmentation du capital-actions, sur la base d'une analyse des besoins et des occasions
stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’augmentation, sans droits de préemption, est inférieure à 20 % des actions en circulation. Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 17 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'augmentation du capital-actions.  
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Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’augmentation du capital-actions, sur la base d'une analyse des besoins et des occasions
stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’augmentation, avec droits de préemption, est inférieure à 20 % des actions en circulation. (5.2.1 Augmentation du
capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 18 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le prix des actions émises sans droits de préemption.  

Proposeur : CA

Le prix n'est pas �xé à 100 %. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 19 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption dans le cas d’une offre d’échange publique.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 20 % des
actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Attention! Puisque les actionnaires ne béné�cieront pas de droits de
préemption, ceux-ci subiront une dilution de leurs droits. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 20 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions par les �liales de la société, sans droits de préemption.  

Proposeur : CA
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Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 20 % des
actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Attention! Puisque les actionnaires ne béné�cieront pas de droits de
préemption, ceux-ci subiront une dilution de leurs droits. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 21 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’approuver la réduction du capital en annulant des actions rachetées.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'annulation de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.3 Annulation de capital) L'annulation d'actions rachetées engendre une réduction du capital-actions. C’est une façon de restituer
aux actionnaires des éléments de l’actif si les liquidités excèdent les besoins d’investissement. (5.2.3 Annulation de capital) Les droits de préemption permettent en
priorité aux actionnaires de vendre une part de leurs actions a�n qu'elles soient rachetées par l'entreprise. L’actionnaire qui exerce son droit de préemption peut
donc maintenir sa participation dans l'entreprise. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Les actions rachetées et non annulées ne
représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. Tous les droits de vote rattachés à ces actions sont suspendus et aucune distribution de dividende n’est
permise. (5.2.2 Rachat d'actions) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 22 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions en vue d'alimenter le régime d'épargne des employés.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) La réduction sur le prix de l'action par rapport à la valeur marchande excède 15 %. (3.11 Régimes
d'achat d'actions pour les employés) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 23 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions en vue d'alimenter le régime d'épargne des employés à l’étranger.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) La réduction sur le prix de l'action par rapport à la valeur marchande excède 15 %. (3.11 Régimes
d'achat d'actions pour les employés) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 24 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er l’article 9 des statuts concernant les représentants d’employés.  

Proposeur : CA

Les modi�cations apportent généralement des clari�cations aux statuts actuels et sont d'ordre administratif. (4.5 Règlements et statuts) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 25 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er l’article 10 des statuts pour permettre au conseil d’administration d’agir par consultation écrite.  

Proposeur : CA

Les modi�cations apportent généralement des clari�cations aux statuts actuels et sont d'ordre administratif. (4.5 Règlements et statuts) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 26 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er plusieurs articles des statuts.  
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposeur : CA

Les modi�cations apportent généralement des clari�cations aux statuts actuels et sont d'ordre administratif. (4.5 Règlements et statuts) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 27 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'octroyer les pouvoirs nécessaires à l’exécution des décisions de l’assemblée.  

Proposeur : CA

Il s'agit d'une formalité. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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